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REPUBLIQUE FRANCAISE

Liberté - Egalité - Fraternité

-------------------------------------

COMMUNE DE SAINT-CYR-L’ECOLE

-------------------------------------

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE
DU CONSEIL MUNICIPAL

EN DATE DU 16 MARS 2005

(Exécution de l’art. L.2121-25 du Code Général des collectivités territoriales)

-------------------------------------

Présidence :  Monsieur Philippe LAVAUD, Maire.

Présents : M. LAVAUD, Mmes DESJARDINS, SOLECKI, MM. GRONDIN, NOIR, Melle BARRÉ, Mmes VERENNEMAN, DEDIEU, M. DALLIOUX, Mmes GANE, GUERRY, MM. TRAN-DUC, WENDLING, ROCHETEAU, GEOFFROY, Mmes LEBRAS, ALLANIC, GONCALVES, M. OUDIOT, Mme FOUIN, M. AMAR, Mme ERMACORA, MM. ESPAGNO, COURTOIS, FARNIER, Mme BRAUN.

Absents excusés :
Mme BRAUN pouvoir à M. COURTOIS à partir du 12e point à l’ordre du jour,
M. CESSAC pouvoir à M. NOIR,
M. GAECHTER pouvoir à M. FARNIER,

Melle MICHELIS pouvoir à Mme VERENNEMAN,

M. PICUT pouvoir à Mme DESJARDINS,

Mme SHIELS pouvoir à Mme SOLECKI.

Absentes : Mmes BERTHOMIEU, ROUSSEAU.

Secrétaire : 
Melle BARRÉ.


Le Conseil municipal,

Après avoir désigné Mademoiselle BARRÉ comme secrétaire de séance,

· approuve le compte-rendu du procès-verbal des séances des 19 janvier et 16 février 2005,

· entend le compte-rendu des arrêtés pris par Monsieur le Maire en vertu de la délégation de pouvoir du Conseil Municipal en date du 25 juin 2002 en application de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

· décide de reconduire pour l’exercice 2005 les taux d’imposition locale suivants :

TAXES
TAUX

· Taxe d’habitation
16,87 %

· Foncier bâti
16,13 %

· Foncier non bâti
42,06 %

· Taxe professionnelle
15,96 %

· adopte le budget primitif 2005 de la commune, chapitre par chapitre et par nature, lequel s’équilibre tant en dépenses qu’en recettes et qui s’élève à :

- section d’investissement : 8 581 905 €

- section de fonctionnement : 17 568 899 €

· adopte le budget primitif 2005 du service de l’assainissement, chapitre par chapitre et par nature lequel s’équilibre tant en dépenses qu’en recettes et qui s’élève à :

- section d’investissement : 151 759 €

- section de fonctionnement : 207 177 €

· confirme la désignation de Monsieur ESPAGNO en qualité de membre suppléant à la Commission d’Appel d’Offres, entérinée consensuellement par le Conseil Municipal lors de sa séance du 9 décembre 2003, 
· décide que l’ensemble des délais fixés dans la promesse de vente conclue le 28 décembre 2004 avec la Société MARIGNAN IMMOBILIER SAS, acquéreur du terrain d’assiette et du bâtiment de l’ancienne gendarmerie sise 40, rue Gabriel Péri à Saint-Cyr-l'Ecole, est prorogé d’une durée de trois mois à l’exception de celui prévu à l’article 9 du contrat susvisé, précise que toutes les autres clauses et conditions de ladite promesse de vente demeurent inchangées et en vigueur et autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant n° 1 à la promesse de vente précitée avec la Société MARIGNAN IMMOBILIER SAS,

· dans la perspective du projet d’aménagement sur les terrains de l’ancienne caserne Charles Renard, décide d’adopter les objectifs suivants, en compatibilité avec le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) du Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé par délibération du conseil municipal du 29 juillet 2004 :

· réaliser une programmation mixte, logements, équipements, publics, commerces et activités,

· valoriser les vues entre le Centre Ville et la Plaine de Versailles,

· réaliser une voie nouvelle de délestage,

· diversifier l’offre de logements de la commune.

arrête le périmètre d’études du projet de la ZAC, décide de soumettre à la concertation publique le projet d’aménagement et de fixer les modalités de cette concertation :

· diffusion d’une information régulière sur l’avancement des études par les supports médiatiques de la ville,

· au moins une réunion publique pour information sur l’avancement du projet,

· mise à disposition des cahiers de concertation pendant la durée de la phase de concertation à l’Hôtel de Ville et à l’annexe des services techniques.

décide d’engager la procédure normale d’élaboration de ce projet de Zone d’Aménagement Concerté, et autorise Monsieur le Maire à prendre toutes mesures utiles pour l’exécution des mesures susvisées,

· décide de conclure des conventions avec les associations exerçant leurs activités sur la commune, fixant les droits et obligations de chacune des parties concernées, précise que ces conventions prendront effet à compter de leur notification aux associations concernées et autorise Monsieur le Maire à signer lesdites conventions et les actes qui y sont liés, notamment celles à intervenir avec le Club Athlétique Omnisport (CAO) et l’Avenir Football Club (AFC),

· autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la conclusion du marché négocié pour la construction d’une piscine municipale, à intervenir avec l’entreprise BAUDIN-CHATEAUNEUF pour un montant global et forfaitaire de 4 990 000 € HT,

· autorise Monsieur le Maire à signer une convention avec la commune de Fontenay-le-Fleury pour la mise à disposition de créneaux d’utilisation de sa piscine à la Ville de Saint-Cyr-l'Ecole pour les élèves des établissements scolaires du premier degré et les associations sportives locales de la Ville durant l’année 2005 moyennant une redevance estimée à 82 206,94 € calculée selon la formule prévue dans ladite convention,

· autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la conclusion du marché négocié à intervenir avec l’entreprise WATELET TP, relatif à la création d’un réseau d’assainissement en séparatif rue de Bièvres et rue des Tilleuls, pour un montant estimatif de travaux de 512 040,03 € HT pour la tranche ferme et de 309 586,59 € HT pour la tranche conditionnelle,

· décide dans l’attente de la répartition au mouvement associatif local, du montant des subventions inscrit au budget de l’exercice en cours, d’accorder une avance sur subvention aux associations suivantes :

· au Comité des Œuvres Sociales (COS) : 9 206 € 

· à l’association l’Avenir Football Club (AFC) : 7 600 €,

· fixe le tarif plein journalier du mini-séjour organisé par le service municipal de la jeunesse du 25 au 28 avril 2005 à Berck sur Mer (comprenant la pension complète, le transport, les activités, l’assurance et l’encadrement)  à 36 € par participant (100 %) en y appliquant le mode de calcul de la participation des familles arrêté par délibération du 2 mai 2000 pour les séjours organisés pour l’enfance et la jeunesse avec versement d’un acompte de 20 % (conservé en cas de dédit) lors de l’inscription et le règlement du solde sur trois mensualités maximum,

· décide de conclure avec la Caisse d’Allocations Familiales des Yvelines (CAFY) le contrat de Prestation de Service Unique n° 2005-PSU-4050-213 pour la crèche familiale sise 9 bis, rue Roger Henry à Saint-Cyr-l'Ecole et autorise Monsieur le Maire à signer ledit contrat,

· décide de conclure avec la Caisse d’Allocations Familiales des Yvelines (CAFY) le contrat de Prestation de Service Unique n° 2005-PSU-4050-212 pour la halte-garderie « La Fontaine aux Lutins » sise à l’angle du 22, avenue du Colonel Fabien et du 1, rue Jean Zay à Saint-Cyr-l'Ecole et autorise Monsieur le Maire à signer ledit contrat,

· décide de conclure avec la Caisse d’Allocations Familiales des Yvelines (CAFY) le contrat de Prestation de Service Unique n° 2005-PSU-4050-211 pour le service polyvalent du multi-accueil de la Maison de la Petite Enfance sise 9 bis, rue Roger Henry à Saint-Cyr-l'Ecole et autorise Monsieur le Maire à signer ledit contrat,

· décide de conclure un avenant n° 1 à la police d’assurance de la flotte automobile souscrite auprès de la Société Mutuelle d’Assurance des Collectivités Locales (SMACL) afin de prendre en compte les mouvements intervenus dans le parc automobile assuré au cours de l’exercice 2004, prend acte de la prime 2005 applicable au parc automobile assuré au 1er janvier 2005 et autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant n° 1 à la police susvisée,

· décide de conclure un avenant n° 2 à la police d’assurance des dommages aux biens (Police « biens » n° 0004 hors exposition) souscrite auprès de la SMACL et autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant n° 2 à la police susvisée,

· entend la réponse de Monsieur le Maire à une question de Monsieur ESPAGNO au sujet des sondages effectués par les instituts IFOP et SOFRES concernant l’appréciation des habitants sur la gestion municipale réalisée par l’équipe élue en mars 2001

· entend l’intervention de Monsieur ESPAGNO au sujet de la situation de Monsieur Charles GILLES et la réponse apportée par Monsieur le Maire au sujet de cette affaire.

Pour extrait certifié conforme,

Saint-Cyr-l'Ecole, le 21 mars 2005

P/le Maire empêché,
la 1ère adjointe,

Gaétane DESJARDINS

NB :  les documents budgétaires concernant les budgets primitifs 2005 de la commune et du service de l’assainissement seront mis à la disposition du public dans les quinze jours suivant leur adoption et pourront être consultés à la bibliothèque Albert Camus sis 1 bis, rue victorien Sardou.








































